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FÉLIX BONNAZ
ÉTUDIANT AU COLLÈGE DE LA ROYALE ABBAYE DE SAINT-MAURICE

� MICHEL GALLIKER �

L es 25 et 26 septembre 1998, la Société d’histoire du Valais romand organi-
sait un colloque pour commémorer le 200e anniversaire de la République

Helvétique, de la Révolution bas-valaisanne et le 150 e de la Constitution de 1848.
Le premier soir de cette manifestation, un «banquet historique» rassemblait
invités et membres de la société. Au cours du repas, plusieurs chants révolu-
tionnaires de ces époques furent interprétés. Félix Bonnaz, de Saint-Gingolph,
était le parolier de deux œuvres reprises pour cette circonstance.

Le médiéviste Paul Zumthor 1 avait publié en 1961 les quelques lettres qui nous
sont parvenues 2 adressées à sa famille et à des connaissances. Il évoquait dans
une courte présentation le destin de ce personnage, en remarquant qu’il «eût été
digne d’un meilleur sort» 3 car c’est dans l’amertume d’une vie jugée ratée que
Félix Bonnaz disparut à l’âge de 31 ans.
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Ses années passées au
Collège de la Royale
Abbaye laissaient augurer
d’une belle carrière. Au
terme de ses études, il
était devenu chirurgien
militaire et reconnu pour
un excellent botaniste.

Les archives du Collège
donnent quelques infor-
mations sur son brillant
cursus scolaire et nous
renseignent en particu-
lier sur ses dons pour la
poésie et le théâtre.

Découvrons un peu plus
un personnage atypique.

Quelques notes bibliographiques

A Saint-Gingolph, la famille Bonnaz possédait les droits bourgeoisiaux. On
ignore à quel moment elle s’est fixée dans ce village. Les sources les plus
anciennes la concernant datent du début du XVIIIe siècle. Plusieurs membres de
cette famille exercèrent des responsabilités locales : un André Bonnaz est en
1732 prieur de la confrérie du Saint-Esprit 4 ; un Jean Bonnaz occupe la fonction
de syndic de la commune savoyarde en 1794 5.

La famille de Félix Bonnaz était de condition modeste. Son père, Pierre, 
travaillait la terre. Vice-syndic dès 1822, Félix accède à la charge de syndic en
1839. Quatre enfants naissent de son union avec Josette Cachat : Félix, l’aîné ;
Marie-Péronne née en 1815, décédée jeune ; Françoise, dite Fanchette, de 1817,
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épousera en 1841 Etienne Regesta, le fils du Receveur des douanes sardes ; son
dernier enfant, Pierre (1818-1896) aura une descendance dans le village.

Arrière-petit-neveu par alliance de Félix Bonnaz, Paul Zumthor a présenté la
courte carrière de son lointain parent. On apprend qu’après avoir étudié la méde-
cine à Chambéry, puis à Turin, il était devenu chirurgien militaire au 
1er Régiment de la Brigade de Savoie. Il bénéficiait de quelques protecteurs à la
cour piémontaise. Renommé comme botaniste, il avait servi de guide aux jeunes
fils du roi Charles-Albert. Lors d’une journée de découverte de la nature dans la
région de Moncalieri au sud de Turin 6, on lui promit une place au jardin bota-
nique de Turin, s’il le voulait.

Mais son engagement politique proche du car-
bonarisme mit fin à ses espoirs de carrière.
Obligé de démissionner de son poste au sein
de l’armée, il dut se retirer en 1840, faute de
moyens d’existence, dans son village d’origine
mais en vivant sur la partie valaisanne de
Saint-Gingolph. Epris de liberté, il continua
surtout la lutte politique par ses écrits parti-
sans en faveur du mouvement radical, atta-
quant les forces conservatrices du Bas-Valais.

Il se consacra aussi à ses activités de natura-
liste 7. Depuis les années 1830, il avait constitué
un magnifique herbier. Cet ouvrage était
déposé dans la maison familiale, sise côté
Savoie, près du pont inférieur de la Morge, à quelques mètres du lac. Il disparut
dans la catastrophe survenue dans la nuit du 17 août 1847. A la suite d’un violent
orage, un glissement de terrain emporta le bâtiment dans les eaux du lac Léman.

C’est un homme déçu, conscient de n’avoir pu réaliser ses multiples projets, qui
s’éteint le 16 août 1845 au milieu des siens. De santé assez chancelante, il est 
terrassé par la phtisie.

Mgr François de Rivaz, Abbé de 
Saint-Maurice à l’époque où Félix
Bonnaz fréquente le collège.
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La scolarité de Félix Bonnaz au collège de Saint-Maurice

Au terme de longues négociations
conduites pour les autorités valaisannes
par Charles-Emmanuel de Rivaz,
Conseiller d’Etat, une convention est
signée avec l’Abbaye et la Bourgeoisie de
Saint-Maurice le 22 décembre 1807.
Cette date marque la naissance du 
collège actuel.

Depuis les débuts, l’Abbaye a toujours été
un lieu d’études. A la fin du VIe siècle,
Grégoire de Tours cite l’exemple d’un
jeune homme conduit par sa mère au
monastère pour y acquérir « la science
des choses sacrées» 8. Mais cette première
école monastique disparut au cours du
IXe siècle. Quand les chanoines s’installè-

rent à Agaune, ils insufflèrent un nouvel élan à la formation intellectuelle, fidèle en
cela aux prescriptions de la Règle de saint Augustin 9. Cette école traversa les siècles
malgré les difficultés, en particulier les troubles du XVIe siècle. La Diète valaisanne
reconnaissait l’importance du Collège (décisions de 1559, 1575 et 1586), mais
l’Abbaye devait assumer le maximum de charges.

La Convention de 1807 conféra au Collège de Saint-Maurice un statut officiel.
L’article 2 donne la liste des classes ouvertes : « Il y sera tenu les classes sui-
vantes : le rudiment, la grammaire, la syntaxe, l’humanité, la rhétorique, la
philosophie, la logique et la physique» 10.

C’est donc dans cet établissement gymnasial que le jeune Félix Bonnaz poursui-
vit sa scolarité entre 1823 et 1830. Un prospectus de l’époque présente les condi-
tions de pension : «Les parens qui désirent placer leurs enfans au Collège de 
St-Maurice, sont prévenus que, pour répondre au désir de plusieurs pères de

André de Rivaz, Préfet des études en 1828.
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famille, et faciliter autant que possible les études, d’après les moyens de chacun,
on établira cette année dans le pensionnat deux pensions au choix des élèves. Le
prix de la première pension sera de 20 francs par mois, et le prix de la seconde
de 14 francs. La nourriture sera saine et copieuse. Le trousseau, d’après la
faculté des parens et le besoin des enfans. Le costume est un manteau que tous
les élèves, sauf les principistes, doivent se procurer.» 11

Pour la famille de Félix Bonnaz, la
charge financière dut être particu-
lièrement lourde 12. A la lecture de
la correspondance de ce dernier, il
apparaît que certaines personnes
de Saint-Gingolph dont le curé
Joseph Derivaz, en charge de la
paroisse entre 1826 et 1839, et son
vicaire Jean-Claude Pezet, ont
apporté leur soutien 13.

Les Archives de l’Abbaye de Saint-
Maurice conservent la quasi tota-
lité des catalogues annuels (appe-
lés de nos jours Palmarès) édités
par le Collège depuis 1807. Grâce
à ces listes, nous connaissons les
noms de tous les élèves qui ont
fréquenté cet établissement et
réussi leurs études gymnasiales.

Au XIXe, ces catalogues ne se contentaient pas de donner le rang occupé par
l’étudiant pour sa moyenne générale ; les résultats dans toutes les disciplines
étaient publiés et il était de tradition de citer les élèves qui avaient obtenu un prix
ou un accessit 14. Jusqu’en 1826, la liste était titrée Nomina Literatorum qui in
Collegio Agaunensi. Dès l’année 1827, elle devient le Catalogus Studiosorum
Collegii Agaunensis.

Palmarès des élèves méritants :
les titres des catalogues au fil des ans.
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Félix Bonnaz – son nom est parfois orthographié Bona ou Bonna – fit toute sa sco-
larité à Saint-Maurice. Arrivé pour l’année scolaire 1823-1824, il achève ses études
en 1830. Le jeune adolescent fut un élève particulièrement doué: ses résultats en
apportent la preuve. Il excellait dans les disciplines littéraires, l’histoire sainte et
l’enseignement religieux. A plusieurs reprises, il est distingué par l’attribution
d’un prix. On comprend que certaines personnes de Saint-Gingolph se soient sou-
ciées de favoriser cet adolescent qui semblait appelé à un avenir prometteur.

Tableau des résultats de Félix Bonnaz

Année 1823-1824 In Rudimentis 15

Ex progressu annuo 3e

Ex Themate 3e

Ex Versione 3e avec accessit
Ex Historia sacra 2e avec accessit
Ex Arithmetica 7e

Année 1824-1825 In Grammatica
Ex progressu annuo 7e /15
Ex Themate 3e /15
Ex Versione 11e /15
Ex Doctrina christiana 9e /16 ex-aequo
Ex Antiqua Graecorum Historia 8e /16
Ex Geographia 3e /21 avec prix
Ex Arithmetica 19e /22
Ex Gramatica Gallica 17e /22

Année 1825-1826 In Syntaxi 16

Ex progressu annuo 3e

Ex Themate 4e

Ex Versione 3e avec accessit
Ex Doctrina christiana 2e avec prix
Ex Antiqua Romanorum Historia 2e avec accessit
Ex Prosodia Gallica et Latina 3e

Année 1826-1827 Rhetores I. Anni
Ex progressu annuo 1er /9 ex-aequo avec prix
Ex Carmine latino et gallico 1er /9 ex-aequo avec prix
Ex Stylo Oratorio ac Epistolari 4e /9
Ex Doctrina christiana 3e /5
Ex Globi terrestris ac siderii notitia 3e

Ex Arte oratoria et poetica 4e /6
Ex Algebra 3e /13 ex-aequo
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Année 1828-1829 Ordo Doctrinae DD. Philosophorum 18

Ex Logica 2e /8 ex-aequo
Ex Metaphisica 3e /8 ex-aequo
Ex Ethica 7e /9 
Ex Mathesi 3e /8

Année 1829-1830 In Physica
Ex generalibus Corporum proprietatibus et
ex Mechanica Hydrostatica et Aerometria 5e /13
Ex Calorico et Lumine 6e /11
Ex Acustica, Electricitate et Magnetismo 10e /14
Ex Chimia et variis Meteorum generibus 5e /13
Ex Botanica et Astronomia 4e /14
Ex Mathesi 4e /14

Palmarès 1927-1928.
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Félix Bonnaz, acteur de théâtre au collège

En ces années d’un nouveau départ pour le Collège de l’Abbaye, le Chanoine
François de Rivaz ne cessa de militer pour donner une place centrale à l’activité
théâtrale. Le théâtre «est indispensable pour la formation des élèves : déclama-
tion, prédication, habitude de parler en public», expliquait-il à ses confrères lors
d’un Chapitre le 22 août 1820. Quelques années plus tard, il reprit son argu-
mentation dans une lettre du 26 février 1829 adressée au Grand Baillif de
Sepibus : «Leurs représentations font partie de leurs devoirs scolastiques : ce
sont les préceptes de la Rhétorique mis en action ; c’est la prononciation, c’est
le geste, c’est l’action en un mot mise en leçon publique» 19.

La tradition théâtrale était fort ancienne au collège de Saint-Maurice. La
Chronique de Gaspard de Berodi cite les titres de nombreuses pièces jouées entre
1610 et 1642 20. Depuis son inauguration le 16 août 1821, le collège disposait
d’un théâtre. L’article 5 de la Convention du 22 décembre 1807 prévoyait la
nécessité d’un tel lieu. Mais c’est seulement le 25 octobre 1819 que l’Abbaye et
le Conseil bourgeoisial de Saint-Maurice signeront un accord : la Bourgeoisie
cédait son bâtiment de la Souste pour la construction d’un tel édifice 21.

Que ce soient les tragédies ou les comédies dont les auteurs étaient souvent
inconnus, le but était avant tout de chercher un thème édifiant. C’est pourquoi
beaucoup de sujets dramatiques étaient empruntés à la Bible et à l’histoire ecclé-
siastique, parfois à l’histoire profane et à la mythologie. Pour les représentations
annuelles, un petit livret de quelques pages donnait les dates des spectacles, les
noms des personnages, un résumé de la pièce et la morale à en tirer.

A partir de 1828 et jusqu’à son départ en 1830, le jeune Félix Bonnaz fit partie
des distributions de chaque pièce jouée.

Année 1828 : Spectacles joués les 15 et 17 août
Dans la tragédie en 5 actes de Racine, Athalie, Félix Bonnaz interprète Zacharias,
fils du lévite Josabet, ami du Grand-prêtre Joad. L’œuvre de Racine est un rappel
«à respecter la loi du Seigneur » 22.
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Le Pèlerin blanc, comédie en un acte, raconte une histoire de famille. Félix
Bonnaz y joue Paul, le fils du comte de Castelli, victime de malversations d’un
parent, mais qui sera rétabli dans ses droits.

Année 1829 : Spectacles des 15 et 16 août
Cette année-là, la troupe du collège joua une tragédie chrétienne en 3 actes avec
des chants, Symphorien. Félix Bonnaz est Garcian, ami de Symphorien. Ce der-
nier, fils d’une bonne famille de la ville d’Autun au temps de la Paix romaine, pré-
fère la voie du martyre que trahir sa foi : « sa constance (…) apprend qu’un véri-
table chrétien ne connaît point de sacrifice et sait renoncer à tout, à la vie
même, quand il s’agit de sa religion.» 23

Affiche du spectacle auquel a participé Félix Bonnaz en tant qu’acteur.
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La comédie est une fable sur l’amitié. Le Prix de Rhétorique ou Le triomphe de
l’amitié est une pièce en un acte et en prose. Félix tient le rôle du jeune Victor
auquel son ami Auguste permet d’obtenir un prix à un examen, en lui commu-
niquant un travail, de manière à ce que son père soit satisfait de lui. La morale
cherche à exalter la notion de sacrifice : «Honneur aux jeunes gens dont le cœur
est capable d’un tel sacrifice !» 24

Année 1830 : Spectacles des 8, 15 et 16 août
C’est à nouveau une tragédie chrétienne qui est montée pour cette saison. Dans
Trebellius, Félix incarne un certain Vérèmond. Au royaume de Bulgarie, passé au
christianisme sous son règne, le roi Trebellius, qui s’était retiré du pouvoir, est

Félix Bonnaz, à nouveau acteur dans une pièce morale cette fois.



29

obligé de quitter sa retraite pour assurer le triomphe de la religion chrétienne
menacée par le retour du paganisme. Selon la critique, ce drame «nous fait voir
quel est le pouvoir de la religion de Jésus-Christ pour la prospérité des peuples
et des rois » 25.

Pour sa dernière représentation, Félix tient le premier rôle. Cette comédie en 3
actes avec des chants, L’Orgueilleux corrigé, retrace la reprise en main par son
père d’un jeune écervelé, imbu de sa supériorité. Le jeune marquis de Frontin,
qu’interprète Félix Bonnaz, revient sur le droit chemin. «Heureux les enfants
orgueilleux qui se corrigent, mais plus heureux encore ceux qui savent se pré-
server d’un vice si odieux», retient le commentaire 26.

Conclusion

Dans son Anthologie des poètes du Valais romand 27, Henri Bioley présente Félix
Bonnaz comme poète-chansonnier. L’éditeur reprend les textes de trois chan-
sons, tirées d’un petit fascicule paru du vivant de l’auteur, sous le titre de Chants
Patriotiques, dédiés aux Amis du Bas-Valais.

Félix Bonnaz sut défendre ses idées progressistes avec panache ; la maîtrise dans
la composition est remarquable. Quoi que dénonçant le jeu politique de l’Eglise,
en particulier le rôle joué par l’Abbaye de Saint-Maurice dans le Bas-Valais, il a
peut-être gardé au fond de lui-même un sentiment de reconnaissance envers les
chanoines, ses maîtres. Un passage de sa lettre du 19 novembre 1837, adressée à
son père depuis Turin, permet de le penser : il s’y enquiert de l’état de santé de
l’Abbé de Saint-Maurice et des chanoines. 28

Notes

1 Eminent universitaire, Paul Zumthor (1915-1995) était un spécialiste de la philologie romane.
2 Mémoires et Documents, publiés par l’Académie chablaisienne, Tome 54, 1961, pp. 43-74.
3 Ibidem, p. 44.
4 Alexis Chaperon, Monographie de Saint-Gingolph, Annecy 1913, p. 54.
5 Ibidem, p. 174.
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6 Lettre citée par Paul Zumthor, op. cit., pp. 69-70
7 Devenu membre de la Société helvétique des Sciences naturelles, il y présenta divers mémoires de

botanique. Le 24 août 1840, il donna une communication sur Une course de botanique dans la
vallée d’Abondance et sur les montagnes de Saint-Gingolph (Actes de la Société Helvétique des
Sciences naturelles, Fribourg, 1841, p. 121).

8 Grégoire de Tours, De gloria martyrum, ch. 76.
9 Règle de saint Augustin, chapitre 135 «ut erga pueres, qui nutriuntur vel erudiuntur in congre-

gatione canonica, instantissime sit adhibenda custodia».
10 Le texte de la Convention est cité par Pierre Bourban, dans L’enseignement à Saint-Maurice du Ve

au XIe siècle, Fribourg, pp. 52-57.
11 Prospectus du Collège et Pensionnat de St-Maurice, en date du 8 octobre 1827, signé par 

M. Barman, Procureur de l’Abbaye de St-Maurice.
12 Les proches de Félix Bonnaz ont gardé un souvenir très négatif du coût des études du jeune

homme, surtout des dépenses du temps de l’université.
13 Lettres VI, VII, XI et XIII citées par P. Zumthor, op. cit.
14 Certaines années, on regroupait des élèves de différentes classes pour l’une ou l’autre discipline.
15 9 élèves sont cités.
16 11 élèves sont cités.
17 5 élèves cités.
18 Jusqu’en 1815, l’enseignement de la physique était donné conjointement pendant deux ans. A par-

tir de cette date, une année est consacrée à la philosophie, l’autre à la physique.
19 Citations données par Jules Bertrand (Notes sur le théâtre du collège).
20 Par contre, on connaît très peu de titres des pièces jouées au XVIIIe siècle.
21 Cet édifice occupait l’emplacement de l’actuelle Librairie Saint-Augustin.
22 Livret 1828, p. 8.
23 Livret 1829, p. 7.
24 Ibidem, p. 9.
25 Livret 1830, p. 7.
26 Ibidem, p. 11.
27 Henri Bioley, Les Poètes du Valais romand. Anthologie avec une introduction et des notices bio-

graphiques, Lausanne, 1903, pp. 63-69.
28 Lettre VII, op. cit., p. 63.
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